
Limite communale

Enveloppe de la zone inondable du PPRi

Ruissellement non quantifié

Hauteur d'eau maximale atteinte :

0.01 m à 0.10 m

0.10 m à  0.20 m

0.20 m à 0.30 m

0.30 m à 0.40 m

0.40 m à 0.50 m

0.50 m à 0.75 m

0.75 m à 1.00 m

1.00 m à 1.50 m

1.50 m à 2.00 m

2.00 m à 2.50 m

> 2.50 m

LEGENDE


